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ATTENDU QUE, en vertu de l’article 15 de la Loi sur 
les cours municipales (chapitre C-72.01), les municipa-
lités parties à une entente relative à une cour municipale 
commune peuvent prévoir dans celle-ci que toute autre 
municipalité peut adhérer à cette entente aux conditions 
qui y sont prévues ou qui seront déterminées en vertu de 
celle-ci;

ATTENDU QUE, en vertu de ce même article, une muni-
cipalité peut adhérer à une telle entente par règlement de 
son conseil;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 21 de cette loi, une 
copie certifi ée conforme du règlement doit être transmise 
au ministre de la Justice et à chacune des municipalités 
parties à l’entente et que le ministre des Affaires muni-
cipales, des Régions et de l’Occupation du territoire doit 
en être avisé;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 23 de cette loi, le 
gouvernement peut, sur la recommandation du ministre 
de la Justice qui consulte le ministre des Affaires muni-
cipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, 
approuver un règlement portant sur l’adhésion d’une 
municipalité à l’entente relative à une cour municipale 
commune existante;

ATTENDU QUE l’entente relative à la Cour municipale 
commune de la Ville de Sainte-Agathe-des-Monts prévoit 
que toute autre municipalité peut y adhérer aux conditions 
mentionnées;

ATTENDU QUE lors d’une séance de son conseil tenue le 
11 janvier 2010, la Municipalité de Chute-Saint-Philippe a 
adopté le règlement numéro 221 portant sur son adhésion 
à l’entente relative à la Cour municipale commune de la 
Ville de Sainte-Agathe-des-Monts;

ATTENDU QUE les conditions d’adhésion prévues à 
l’entente relative à la Cour municipale commune de la 
Ville de Sainte-Agathe-des-Monts ont été respectées;

ATTENDU QU’une copie certifi ée conforme de ce règle-
ment dûment adopté a été transmise au ministre de la 
Justice et à chacune des municipalités parties à l’entente 
et que le ministre des Affaires municipales, des Régions 
et de l’Occupation du territoire a été avisé et consulté;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE le règlement numéro 221 de la Municipalité de 
Chute-Saint-Philippe joint à la recommandation minis-
térielle et portant sur l’adhésion de cette municipalité à 
l’entente relative à la Cour municipale commune de la 
Ville de Sainte-Agathe-des-Monts soit approuvé.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59230

Gouvernement du Québec

Décret 225-2013, 20 mars 2013
CONCERNANT l’approbation de l’Entente concernant 
l’aide juridique en matière criminelle pour les per-
sonnes et les adolescents admissibles, l’aide juridique 
aux immigrants et aux réfugiés, ainsi que les avocats 
désignés dans les poursuites fédérales

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 94 de 
la Loi sur l’aide juridique et sur la prestation de certains 
autres services juridiques (chapitre A-14) prévoit que le 
ministre de la Justice peut conclure avec le gouvernement 
du Canada ou l’un de ses ministères ou organismes des 
ententes relatives au paiement par le Canada au Québec 
de la partie des dépenses nécessaires à l’application de 
cette loi qui est déterminée par ces ententes;

ATTENDU QUE le 28 mars 2008, le gouvernement 
du Québec et le gouvernement du Canada ont conclu 
l’Entente 2007-2009 concernant l’aide juridique en matière 
de droit criminel, l’aide juridique aux adolescents visés 
par la Loi sur le système de justice pénale pour les adoles-
cents et dans les affaires relatives aux immigrants et aux 
réfugiés et que cette entente a été approuvée par le décret 
n° 242-2008 du 19 mars 2008;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 33 de cette entente, 
cette dernière a été prorogée pour l’exercice fi nancier 
2009-2010;

ATTENDU QUE le 30 mars 2010, le gouvernement 
du Québec et le gouvernement du Canada ont conclu 
l’Entente de modification de l’Entente 2007-2009 
concernant l’aide juridique en matière de droit criminel, 
l’aide juridique aux adolescents visés par la Loi sur le 
 système de justice pénale pour les adolescents et dans les 
affaires relatives aux immigrants et aux réfugiés afi n de 
la renouveler pour l’exercice fi nancier 2010-2011 et que 
cette entente a été approuvée par le décret n° 215-2010 du 
17 mars 2010;
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ATTENDU QUE le 8 juin 2011, le gouvernement 
du Québec et le gouvernement du Canada ont conclu 
l’Entente de modifi cation de l’Entente 2007-2009 concer-
nant l’aide juridique en matière de droit criminel, l’aide 
juridique aux adolescents visés par la Loi sur le sys-
tème de justice pénale pour les adolescents et dans les 
affaires relatives aux immigrants et aux réfugiés afi n de 
la renouveler pour l’exercice fi nancier 2011-2012 et que 
cette entente a été approuvée par le décret n° 271-2011 du 
23 mars 2011;

ATTENDU QUE des négociations entreprises afi n de 
conclure une nouvelle entente ont permis d’en arriver à 
un accord concernant le partage des dépenses relatives 
à l’aide juridique en matière criminelle pour les personnes 
et les adolescents admissibles et à l’aide juridique aux 
immigrants et aux réfugiés ainsi que des dépenses enga-
gées pour les services d’avocats désignés dans des pour-
suites fédérales, pour les exercices fi nanciers 2012-2013 
à 2016-2017;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente 
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (cha-
pitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre délé-
gué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre de la Justice et du ministre délé-
gué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste :

QUE l’Entente concernant l’aide juridique en matière 
criminelle pour les personnes et les adolescents admis-
sibles, l’aide juridique aux immigrants et aux réfugiés, 
ainsi que les avocats désignés dans les poursuites fédé-
rales, dont le texte sera substantiellement conforme au 
texte joint à la recommandation ministérielle du présent 
décret, soit approuvée.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59231

Gouvernement du Québec

Décret 226-2013, 20 mars 2013
CONCERNANT la nomination de trois membres du 
conseil d’administration de la Commission de la capi-
tale nationale du Québec

ATTENDU QUE l’article 1 de la Loi sur la Commission 
de la capitale nationale (chapitre C-33.1) institue la 
Commission de la capitale nationale du Québec;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de cette 
loi prévoit que les affaires de la Commission sont admi-
nistrées par un conseil d’administration de treize membres 
nommés par le gouvernement, dont un président;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 de cette 
loi prévoit notamment que parmi les membres du conseil 
d’administration autres que le président, au moins trois 
doivent résider sur le territoire de la Ville de Québec;

ATTENDU QUE l’article 6 de cette loi prévoit notam-
ment que le mandat des membres du conseil d’adminis-
tration, sauf celui du président, est d’au plus trois ans;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 7 de cette 
loi prévoit que les membres du conseil d’administration, 
autres que le président, ne sont pas rémunérés, sauf dans 
les cas, aux conditions et dans la mesure que peut déter-
miner le gouvernement mais qu’ils ont cependant droit 
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice 
de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que 
détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 427-2009 du 
8 avril 2009, monsieur Jacques Painchaud a été nommé 
de nouveau membre du conseil d’administration de la 
Commission de la capitale nationale du Québec, qu’il a 
démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir 
à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 726-2010 du 
25 août 2010, madame Sonia Corriveau a été nommée 
membre du conseil d’administration de la Commission 
de la capitale nationale du Québec, qu’elle a démissionné 
de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1112-2010 du 
8 décembre 2010, madame Josée Noreau a été nommée 
de nouveau membre du conseil d’administration de la 
Commission de la capitale nationale du Québec et qu’il y 
a lieu de pourvoir à son remplacement;
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